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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Ministère de l’environnement, de l’énergie et de 
la mer, en charge des relations internationales 

sur le climat 
Ministère du logement et de l’habitat durable 

 

Secrétariat général  

Service des politiques support et des systèmes 
d'informations 

 

Département des politiques ministérielles de 
fonctionnement et d'achat durables 

 

Bureau de la politique ministérielle d’achats 
durables 

 

A00 
Note du 7 juillet 2016 

relative à la diffusion de stratégies d’achats  

NOR : DEVK1617117N 

(Texte non paru au journal officiel) 
 
 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations 
 internationales sur le climat, 

 

La ministre du logement et de l’habitat durable, 
       
     à 

 

Pour exécution :  
 

Préfets de région  
- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 
- Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL) 
- Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France (DRIEA) 
- Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France 
(DRIHL) 
- Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France 
(DRIEE) 
- Direction interrégionale de la mer (DIRM) 
- Direction de la mer (DM) 
- Direction interdépartementale des routes (DIR) 
 
Administration centrale 
Conseil général de l’environnement et du développement durable 
Commissariat général au développement durable 
Direction générale de l’énergie et du climat 
Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 
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Direction générale de l’aviation civile 
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 
Direction générale de la prévention des risques 
Direction des pêches maritimes et de l’aquaculture 
 
Services techniques à compétence nationale 
Centre d'études des tunnels (CETU) 
Centre national des ponts de secours (CNPS) 
Service central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des inondations (SHAPI) 
Service technique des remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG) 
Service de l’armement des phares et balises (APB). 
 
Établissements d’enseignement 
École nationale des techniciens de l’équipement (Aix-en-Provence, Valenciennes) 
École nationale de la sécurité et de l’administration de la mer (ENSAM) 
 
Centre ministériel de valorisation des ressources humaines 
Centres de valorisation des ressources humaines d’Aix-en-Provence, Arras, Clermont-Ferrand, 
Mâcon, Nancy, Nantes, Paris, Rouen, Toulouse, Tours et Centre d'évaluation, de documentation 
et d’innovation pédagogiques (CEDIP) 
 
Pour information :   
 
Secrétariat général du Gouvernement 
Secrétariat général du MEEM et du MLHD 

 
 

Résumé : Diffusion de quatre stratégies d’achats arrêtées par la Direction des Achats de l’État 
(DAE) 

 
Catégorie : Mesure d’organisation des services 
retenues par les ministres pour la mise en œuvre 
des dispositions dont il s’agit 

Domaine : Administration 

Type : Instruction du gouvernement       et /ou 
         Oui       Non   

Instruction aux services déconcentrés 
 Oui      Non  

Mots clés liste fermée : Rubriques Ministérielles Mots clés libres : stratégie achat 
Texte (s) de référence : Décret n°2016-247 du 3 mars 2016 créant la direction des achats de l’État 
et relatif à la gouvernance des achats de l’État 
Circulaire(s) abrogée(s) :  
Date de mise en application : Immédiate 
Pièce(s) annexe(s) : 4 stratégies d’achats 
- note du 2/05/16 applicable au segment « formation continue » 
- note du 9/05/16 applicable au segment « Infrastructure IT » 
- note du 17/05/16 applicable au segment « Réseau-Télécom » 
- note du 17/05/16 applicable aux fournitures de bureau et petits matériels 
N° d’homologation Cerfa :  

Publication  BO  Site circulaire Légifrnace  Non publié  
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Par notes des 2, 9 et 17 mai 2016, la direction des achats de l’État a défini quatre nouvelles 
stratégies d’achats relatives aux segments suivants : 

• Formation continue ; 

• Infrastructure Informatique-Telecom (IT), sous-segment « achat de matériel 
d’infrastructure IT / serveurs-stockage » ; 

• Réseau-Télécom ; 

• Fournitures de bureau et petits matériels. 

Ces stratégies qui s’imposent à l’ensemble des services de l’État, visent à optimiser les 
conditions d’achat de l’État tout en prenant en compte les priorités fixées en matière de politique 
d’achat (réalisation d’économie d’achat, respect des objectifs de développement durable et de 
développement social, développement des PME et soutien à l’innovation). 

Je vous remercie de veiller à l’application de ces dispositions dans vos services et en particulier 
au respect des dispositifs contractuels. 

Le bureau de la politique ministérielle d’achats durables du service des politiques support et des 
systèmes d’information se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

La présente note sera publiée au bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie et 
de la mer, en charge des relations internationales sur le climat, et sur le site circulaires.gouv.fr. 

 

 

Fait le 7 juillet 2016 
 

 

         Pour les ministres et par délégation, 

        le Secrétaire général 

 

 

        Francis ROL-TANGUY 

 
 
 
 
 
 
 


















































